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E Mesdames, Messieurs,

Progressivement, nous sortons de cette terrible période de confinement qui a bouleversé nos vies familiales, sociales 
et professionnelles. Les entreprises ont recommencé à travailler, les élèves ont repris le chemin de l’école, les 
restaurateurs accueillent de nouveaux leurs clients…

Une nouvelle étape sera franchie le 10 juillet avec la fin de l’état d’urgence sanitaire. 

Nos villages aussi recommencent doucement à organiser quelques manifestations pour nous permettre de nous 
rencontrer et d’échanger. 

Ainsi, nous célébrerons la fête nationale le samedi 11 juillet et nous mettrons à l’honneur les soignants qui habitent 
la commune et qui se sont courageusement battus pour soigner les malades et les personnes âgées pendant la crise 
sanitaire.

Les forains viendront animer le village pour la fête patronale les 18, 19 et 20 juillet.

Lors de ces journées, l’amicale des sapeurs-pompiers (les 11 et 12 juillet)  et l’USO (les 19 et 20 juillet) proposeront 
de la restauration sur place et des plats à emporter.

Toutes ces manifestations seront beaucoup plus modestes que les années précédentes (pas de soirée dansante, pas 
de feu d’artifice, pas de vide-grenier…) et elles seront organisées en respectant scrupuleusement les instructions des 
autorités sanitaires et les gestes barrière.

Bernard Guirkinger
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RAPPEL DE SÉCURITÉ

La commune a engagé des études pour améliorer la sécurité des déplacements à pieds dans les villages. Les premiers tra-
vaux seront faits dans le cadre de la rénovation des enrobés des routes départementales programmée pour cet automne. 

Mais sans attendre, il est demandé aux automobilistes de respecter les limitations de vitesse de 50km/h en toutes cir-
constances et  de ne pas garer leurs véhicules sur les trottoirs qui doivent rester dégagés pour permettre aux enfants et 
aux adultes de se déplacer en toute sécurité.

COMMÉMORATION

Pour commémorer le 80ème anniversaire de l’évacuation 
en 1939/1940 de 300 000 mosellans, le Conseil Dépar-
temental de la Moselle organise de nombreuses manifes-
tations durant le week-end du 26 et 27 septembre. Les 
habitants de nos villages ont été évacués le 1er septembre 
1939 et ont été accueillis dans les communes de Maillé et 
du Rochereau dans la Vienne, près de Poitiers. 

La commune d’Oudrenne va s’associer aux commémo-
rations. Une exposition est en cours de préparation et 
l’équipe en charge du projet souhaite associer des collé-
giens et des lycéens à ces manifestations en leur propo-
sant d’aller recueillir auprès de quelques témoins encore 
vivants ou auprès de leurs descendants directs des témoi-
gnages. Les jeunes de la commune intéressés peuvent se 
manifester auprès de Pierre Hirtz qui a accepté d’assurer 
l’encadrement de ces travaux. Il peut être joint au 03 82 
50 10 76 ou par mail : pierre.hirtz@wanadoo.fr

RÉUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal s’est réuni le 23 mai et le 2 juillet. 
Bernard Guirkinger a été reconduit dans ses fonctions de 
Maire. Il sera assisté de Jean Marie Peultier, 1er adjoint, de 
Sophie Hamann, 2ème adjointe et de Christian Jandin, 3ème 
adjoint. Les commissions municipales sont constituées et 
les représentants de la commune dans les différentes ins-
tances intercommunales ont été désignés.

FÊTE NATIONALE

Une gerbe sera déposée aux Monuments aux morts le 11 
juillet à 18h30. La cérémonie sera précédée d’une béné-
diction à l’église à 18h et elle sera suivie d’une allocution 
et d’un vin d’honneur auquel l’ensemble des habitants 
sont invités. L’Harmonie municipale de Metrich sera à nos 
côtés. Le Préfet a interdit les feux d’artifice et les pétards 
du 11 au 14 juillet.
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De nombreux habitants de la commune souhaitent que des 
efforts soient faits au niveau propreté et embellissement 
de nos villages. Ils l’ont exprimé lors de nos échanges pen-
dant la campagne des élections municipales. Des actions 
sont engagées et plusieurs signes sont encourageants.

La Municipalité a augmenté le nombre de bacs à fleurs 
et mène des actions pour nettoyer les trottoirs le long de 
propriétés inhabitées et les divers espaces publics. 

De nombreux habitants font des efforts et prennent des 
initiatives pour nettoyer, balayer, désherber les trottoirs et 
caniveaux en face de leurs propriétés. Mais aussi pour ran-
ger les stockages et évacuer les vieilles voitures et autres 
matériels hors d’usage. 

Merci à eux et merci à tous ceux qui sont déjà dans l’ac-
tion. La propreté et le fleurissement des maisons et des 
espaces privés contribuent à l’embellissement général des 
villages, pour le bien-être de tous.

Chacun est invité à participer à cet effort collectif. 

Tous ensemble nous pouvons, sans dépenses excessives, 
arriver à faire de belles choses pour améliorer notre cadre 
de vie et rendre nos villages encore plus agréables !

MAIRIE - 1, place de la Mairie
57970 OUDRENNE

03 82 50 10 34 
Mail : mairie.oudrenne@wanadoo.fr

PROPRETÉ ET EMBELLISSEMENT
DE NOS VILLAGES

RECRUTEMENT WEBMASTER

Notre ambition est de moderniser et d’améliorer notre 
site internet. Nous cherchons dans la commune un ou 
une webmaster pour nous aider. 

Merci de contacter la mairie par mail : 
mairie.oudrenne@wanadoo.fr 
ou par téléphone au 03 82 50 10 34.

CONGÉS D’ÉTÉ

La mairie sera fermée pour congés d’été du 10 au 20 juillet 
et du 10 août au 21 Août. En cas de besoin, le Maire et / ou 
les adjoints restent à votre disposition.

L’ouvrier communal sera en congés du 23 juillet au 18 août. 

Bonnes vacances à toutes et à tous !

Avec le déconfinement, les occasions de contact augmen-
tent. Le respect des gestes barrières et de la distanciation 
sociale prend encore plus d’importance.

Voici les gestes pour se protéger, 
pour faire barrière au coronavirus :

> Se laver les mains très régulièrement,
> Se distancier d’au moins un mètre 
de chaque autre personne autour de soi,
> Tousser ou éternuer dans son coude 
ou dans un mouchoir,
> Saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades,
> Utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter,
> Eviter les rassemblements.

Le port d’un masque grand public est préconisé dans cer-
taines situations pour se protéger et protéger les autres.

Ces masques sont efficaces s’ils sont associés à un lavage 
des mains fréquent à l’eau et au savon (ou avec une solu-
tion hydroalcoolique) en complément des gestes barrières. 
Le port du masque est obligatoire dans les transports en 
commun, les trains, les taxis, VTC, véhicules de covoiturage 
et les avions.

Pour lutter contre la COVID-19, restons prudent(e)s !

COVID-19 : RESPECT DES GESTES BARRIÈRES
 ET DE LA DISTANCIATION SOCIALE

EXPOSITION

L’association ACT (Arts Culture et Tolérance) organise à la 
chapelle de Breistroff une exposition les 4 et 5 juillet et 
une exposition les 25 et 26 juillet avec un spectacle jeune 
public. 

CLUB DES AÎNÉS

Le comité du Club des Aînés se réunira prochainement 
pour son assemblée générale. La reprise des activités dès 
la rentrée sera notamment à l’ordre du jour. Le programme 
vous sera communiqué très bientôt. 


